
2 Assemblee generale - Vlngt-huitieme 1eeeion 

Autre.s cleciaiona (suite) 

Publications et documentation de l'Organisation des Nations Unies 

Points 
de l'ordre 
d" jo,., 

83 

Dales 
d'adoplion p.,., 

18 d6cembre 1973 12 

Nominations aux sieges devenus vacants au Comite des relations avec le pays hote 99 14 decembre 1973 12 
Retablissement des drohs legitimes du Gouvernement royal ~'union nationale du 

Cambodge a !'Organisation des Nations Unies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 S d6cembre 1973 12 

Occupation i!legale par les forces militaires portugaises de certains secteurs de 
Ja Republique de Guinee-Bissau et actes d'agression commis par elles contre le 
peuple de la Republique . . . . . . . . . . 107 18 decembre 1973 12 

3050 (XXVIII). Admission de la Repuhlique de
mocratique allemande et de la Repuhlique 
federale d' Allemagne a !'Organisation dee 
Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Ayant rer;u la communication du Conseil de securite, 
en date du 22 juin 1973, recommandant !'admission 
de la Republique democratique allemande et de la 
Republique federale d'Allemagne a !'Organisation des 
Nations Unies1, 

Ayant examine separement la demande d'admission 
de la Republique democratique allemande2 et la de
rnande d'admission de la Republique federale d'Alle
magne3, 

I. Decide d'admettre la Republique democratique 
allemande a !'Organisation des Nations Unies; 

2. Decide d'admettre la Republique federale d'Alle
magne a !'Organisation des Nations Unies. 

2117e seance pleniere 
18 septembre 1973 

3051 ( XXVIII). Admission du Commonwealth 
fk-,i Bahamas a }'Organisation des Nations 
Unics 

L'A ssemblee gcnhale, 

Ayant reru la communication du Conseil de securite, 
en date du 18 jnillet 1973, recornmandant l'admission 
du Commonwealth des Bahamas a l'Organisation des 
Nations Unics\ 

Arant cwmine la demande d'admission du C,am
mon~vealth de, Bahamas5, 

Decide d'admrure le Commonwealth des Bahamas 
a l'O,ganisatiun de:; Na:iom lJnies, 

2 J 17" s!;ance pleniere 
J ·i stptembre 1973 

l. Donm,e1,t~ of.T1del.l de l'A.,umb/h cf.ni!ra/e, ving.•-Jwitiemf! 
ussion, Aru:cxes, ooint 27 de l'on.:.~e Ju jm:r, document 
A/90!::f>. . 

~ A."?[;•i •-S/1094, Po,1r le 1~.1.1e impdmc, voir Documents 
_,;fjI._j\"'. _, i-1 : (",11:.1:·ei, •ie sCc,.triif~ ·1,ingt .. /1:r'ititJme annl?e, Sup11lt-
n;:,?ni' d' .. ·-', t"r ,,u..,i ,:>t }1cn·n 1973. 

'};:,71., 'i!,."l!'f. P,~ui 't t-exte irq\rime, voir Docume11t;; 
1,•··.·;.-.t · ,J.:., ,,,_··.··,i't.h;f/ ,:Je sCr 1·ri•i:,!! ~,tr,.g1-h..1·.dfiCrru~ annee, Supp[/ .. 
ttu ... 't- t ,;1>n· 1•i! 1·,1,..i ·~ ]• .. 171 

· 1 ·;, uc:·,;,,:.;,., ,. · ,_ 1., ,fr i .:i.lsemh1,!e .,·hi hale. vingt-huitieme 
:, , -'· T.: · ,. , :;: ,, ,H 'l.7 ··le t'ord 1· .. , du jour,, document 

i,, ''lO':l"/. 
t; i\ /908!,. ~i: l UJ66. Po-.,r le tci::tc:: impdme. voir Documents 

o{f',::iels du C,ai'ISeil de 3e<:llr!te, w·nr::t-Jmitieme an11ee, Supp/e
rm:.e;l de iuillet, ao,1t et septcm/ir,~ 1973. 

3056 (XXVIII). Rapport de l'Agence 
internationale de l'energie atomique 

L'Assemblee generale,, 

Ayant rer;u le rapport de l'Agence intemationale de 
l'energie atomique a l'Assemblee generale pour l'ann6e 
1972/19736, 

Tenant compte de ce que, dans la declaration qu'il 
a faite le 29 octobre 19737, le Directeur general de 
l'Agence internationale de l'energie atomique a fourni 
des renseignements supplementaires sur les principaux 
faits survenus clans les activites de l'Agence, 

l. Prend acte du rapport de l'Agence intemationale 
de l'energie atomique; 

2. Prend note des mesures prises pour accroitre 
le nombre des membres du Conseil des gouvemeurs, 
en assurant ainsi une plus large representation des pays 
en voie de developpement; 

3. Constate avec satisfaction que l'Agence interna
tionale de l'energie atomique a encore developpe ses 
activites de cooperation technique et accru le nombre 
de grands projets qu'elle execute pour le Programme 
des Nations Unies pour le developpement; 

4. Note avec satisfaction le travail accompli par 
I' Agence internationale de I' energie atomique en mati~re 
d'etude des besoins actuels et futurs en energie nu
cleaire des pays en voie de developpement et son 
intention de faire de ces etudes une activite permanente 
de l'Agence; 

5. Felicite l'Agence internationale de l'energie ato
migue des progres qu'elle a realises en vue de s'acquit
ter de ses responsabilites en matiere de garanties et 
de negocier des ~ccords relatifs a !'application des 
garanties avec Jes Etats non dotes d'armes nucleaires, 
en particulier des accords conclus avec la Communaute 
europccnne de I'energie atomique et avec les Etats non 
dotes d'armcs nucleaires membres de cette organisa
tion: 

6. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Directeur general de l'Agence intemationale de l'ener
gie atomique Jes comptes rendus de la vingt-huitieme 
se-'lsion de J'Assemblee generale qui traitent des activites 
de I' 1\gcnce. 

2159• seance pleniere 
29 octobre 1973 

6 Agence inten:ationale de l'energie atomique, Rapport 
a,rnue/, l'"' juillet 7972-30 juln 1973, Vienne, no0t 1973, et 
rectific;itif; communiques am membres de l'Assemblee generate 
rar une note du Secretai.re general (A/9125 et Corr.I). 

·1 Voir Documents officiels de l'AssembUe generale, vingt
h11itihnc session, Seances plenieres, 21S9e seance, par. 2 a 28. 


